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 n° 271 042 du 8 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BURGHELLE-VERNET 

Rue de la Régence 23 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mars 2021, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de réinscription dans les registres communaux, 

prise le 4 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BONUS loco Me A. BURGHELLE-VERNET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est née sur le territoire belge le 8 septembre 1976. Elle séjournait sous 

couvert d’une carte d’identité pour enfant, et ensuite sous couvert de cartes d’identité pour étranger 

valable cinq ans. Le 9 juillet 2009, elle s’est vu délivrer une carte C valable jusqu’au 9 juin 2014.  

 

Toutefois, le 13 janvier 2014, elle a été radiée d’office des registres communaux.  

 

Le 2 mai 2018, elle a introduit une demande de réinscription dans les registres des étrangers de la 

commune de Berchem-Sainte-Agathe.  
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Le 27 mai 2020, le CPAS de Berchem-Sainte-Agathe a informé la partie défenderesse de la 

radiation de la partie requérante.  

 

Le 4 juin 2020, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande de réinscription 

susvisée, qui a été notifiée à la partie requérante le 12 février 2021.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Base légale : 

- Article 19 § 1er de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l’éloignement des étrangers : « L'étranger, qui est porteur d'un titre de séjour ou d'établissement 

belge valable et quitte le pays, dispose d'un droit de retour dans le Royaume pendant un an. ». 

-Article 39 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers : « (...) § 7 - L'étranger qui est radié d'office par l'administration 

communale ou dont le titre de séjour est périmé depuis plus de trois mois, est présumé, sauf 

preuve du contraire, avoir quitté le pays. ». 

 

Motifs de fait : 

L'intéressé a été radié des registres communaux le 13/01/2014 et a sollicité sa réinscription à ces 

registres le 02/05/2018. Conformément à l'article 39§7 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981, l’intéressé 

est donc présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le territoire belge depuis le 13/01/2014 

Dès lors, pour pouvoir prétendre à une réinscription auxdits registres, il appartenait à l’intéressé de 

produire des preuves irréfutables démontrant qu’il n'a pas quitté la Belgique du tout durant la 

période pour laquelle il est présumé absent, car il n’est plus en possession d’un titre de séjour 

valable. En effet, son titre de séjour (carte C) est périmé depuis le 10/06/2014 

 

Dans le cas d’espèce, [le requérant] doit démontrer qu’il n’a pas quitté le sol belge entre le 

13/01/2014 (date de sa radiation des registres communaux ) et le 02/05/2018 (date de sa demande 

de réinscription à ces registres). 

 

S’il est évident qu’une telle preuve est difficile à apporter, il convient cependant que l’intéressé 

produise des documents qui établissent de manière probante la présence de l'intéressé à des 

dates suffisamment proches l’une de l'autre pour que sa présence ininterrompue puisse 

raisonnablement en être déduite. 

 

Il s’avère qu’à l’appui de sa demande, l’intéressé n’ a produit aucun document à l’exception d'une 

demande d’inscription à l'adresse de référence du CPAS de Berchem-Sainte-Agathe introduite le 

17/10/2017, l’attestation étant établie le 29/11/2017. 

 

Par ailleurs, depuis le 01/08/2018 l’intéressé a été rayé des registres du dit CPAS et ne s'est plus 

manifesté. 

 

Par conséquent, l’intéressé n’ayant pas apporté de preuves suffisantes et probantes de sa 

présence continue en Belgique depuis le 13/01/2014, date à laquelle il a été radiée des registres 

communaux , jusqu’au 02/05/2018, date à laquelle il s’est représenté à la commune, nous ne 

pouvons pas donner une suite favorable à sa demande. 

 

Par contre, étant donné qu’il est né en Belgique, y a séjourné de façon régulière et ininterrompue 

pendant au moins dix ans et qu’il prouve ne pas avoir quitté le territoire belge pendant plus de cinq 

ans, veuillez l'inviter à introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 5 de l’Arrêté royal du 07 août 1995 déterminant les conditions et les cas dans lesquels 

l'étranger dont l'absence du Royaume est supérieure à un an, peut être autorisé à y revenir en y 

joignant une copie de son passeport national valable ainsi que la preuve de paiement de la 

redevance (couvrant les frais administratifs du traitement d’une demande d'autorisation de séjour) 

qui sera analysée par notre service sous réserve de renseignements défavorables, tels 

qu'antécédents judiciaires ou poursuites en cours ». 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 

1950 (ci-après : « la CEDH ») », « des articles 19 et 62, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 

décembre 1980 ») », « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes 

administratifs », « de l’article 39 §7 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 

») », « des principes généraux de bonne administration en ce compris le devoir d'examen 

minutieux et complet des données de la cause, le devoir de prudence et de minutie, l’obligation de 

l’administration de statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances de la cause » 

et de « l'erreur manifeste d’appréciation ».  

 

Elle soutient que la décision attaquée « n’est pas exempte d’erreurs » et qu’elle doit donc être 

annulée.  

 

2.2. Dans une première branche, elle invoque « la violation des articles 19 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l’article 39 §7 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981, des principes de bonne 

administration tels qu’énoncés au moyen ».  

 

Elle rappelle le prescrit des articles 19, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 et 39, §7, de l'arrêté 

royal du 8 octobre 1981 et expose des considérations théoriques concernant la motivation formelle 

des actes administratifs.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir exigé qu’elle fournisse la preuve irréfutable de sa 

présence ininterrompue sur le territoire belge pendant la période où elle est présumée avoir quitté 

le pays, soit une période de quatre ans, allant du 13 janvier 2014 au 2 mai 2018, arguant que cette 

exigence ne ressort pas des articles 19 de la loi du 15 décembre 1980 et 39, §7, de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981. Elle soutient qu’il ressort du droit au retour, tel qu'organisé par l’article 19 

précité, que l’étranger doit apporter la preuve que, pendant la période durant laquelle il est 

présumé avoir quitté le territoire, il ne l’a en réalité pas quitté pendant une durée supérieure à un 

an. Elle invoque que cette analyse a été confirmée par le Conseil du Contentieux des Etrangers 

dans ses arrêts n° 159 390 du 24 décembre 2015 et n° 203 591 du 7 mai 2018. Elle estime dès 

que la partie défenderesse a méconnu la portée de l’article 19 de la loi du 15 décembre 1980 et a 

violé les dispositions visées en cette première branche. 

 

Elle fait valoir en outre qu’il ressort du dossier administratif de la commune que la décision de 

radiation d’office a été prise en méconnaissance de l’article 8 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 

relatif aux registres de la population et indique qu’elle va introduire un recours contre cette 

décision.  

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle invoque « la violation de l’article 8 de la CEDH, des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 

principes de bonne administration tels qu’énoncés au moyen ».  

 

Elle rappelle que le droit à la vie privée et familiale est un droit fondamental protégé par les articles 

22 de la Constitution et 8 de la CEDH et expose des considérations théoriques et jurisprudentielles 

concernant cette dernière disposition.  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à « un examen concret et 

minutieux de l’existence d’une vie privée et familiale » dans son chef alors qu’elle ne pouvait 

ignorer qu’elle est née en Belgique comme indiqué dans l’acte attaqué, « qu’elle avait été autorisée 

à séjourner plus de trois mois, et ce pendant de nombreuses années et qu’elle [a] vécue (sic) avec 

ses parents, et son frère, tous titulaires d'un titre de séjour ». Elle allègue que sa présence « sur le 

territoire belge est établie à tout le moins jusqu’au 13 janvier 2014 », date de sa radiation d’office 

des registres et que « durant près de 38 ans, [elle] a tissé des liens et noué des relations avec ses 
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semblables, que ce soit dans le cadre scolaire ou dans le cadre professionnel ». Elle précise 

qu’elle « n’a jamais quitté la Belgique et n’est plus jamais retournée en Turquie » et que sa 

compagne « a donné naissance le 15 septembre 2018 à une petite fille » qu’elle n’a pas  encore pu 

reconnaitre en raison de sa situation administrative.  

 

Elle fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à une réelle mise en 

balance des intérêts en présence, en l’occurrence de ses intérêts et des intérêts de la société. 

 

Elle allègue encore qu’indépendamment du fait que la partie défenderesse ait passé sous silence 

sa relation avec les membres de sa famille, à savoir son père et son frère, celle-ci ne s’est « pas 

livrée à un examen suffisamment minutieux de la cause, s’agissant du respect de l’article 8 de la 

CEDH » alors que l’acte attaqué entraîne un risque qu’elle se voit notifier un ordre de quitter le 

territoire et donc qu’elle soit séparée de sa famille et de son entourage. 

 

Elle estime que la partie défenderesse a violé l’article 8 de la CEDH, son obligation de motivation 

ainsi que les principes de bonne administration tels que visés au moyen.  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil relève que la décision attaquée a été 

prise en application des articles 19, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 et 39 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981.  

 

Le Conseil rappelle que l’article 19, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, stipule que 

«L'étranger, qui est porteur d'un titre de séjour ou d'établissement belge valable et quitte le pays, 

dispose d'un droit de retour dans le Royaume pendant un an. (…) ». Le paragraphe 2, alinéa 1er du 

même article dispose que : « L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, dont l'absence du Royaume est 

supérieure à un an, peut, dans les conditions et les cas fixés par un arrêté royal délibéré en 

Conseil des ministres, être autorisé à revenir dans le Royaume ». 

 

L’article 39, § 1er à 3ème, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précise, quant à lui, que :  

 

« § 1er Pour pouvoir bénéficier du droit de retour prévu à l'article 19,§ 1er, alinéa 1er, de la loi, 

l'étranger est tenu:  

– d'être en possession, au moment de son retour, d'un titre de séjour ou d'établissement en cours 

de validité;  

– de se présenter, dans les quinze jours de son retour, à l'administration communale du lieu de sa 

résidence s'il s'est absenté durant plus de trois mois.  

 

Pour pouvoir bénéficier du droit de retour prévu à l'article 19, § 1er, alinéa 2, l'étranger, titulaire 

d'un permis de séjour de résident de longue durée-UE, est tenu de se présenter à l'administration 

communale de son lieu de résidence, dans les quinze jours de son retour, afin de prouver qu'il 

remplit les conditions visées à cet article. 

  

§ 2 L'étranger titulaire d'un titre de séjour ou d'établissement qui entend s'absenter pour une durée 

de plus de trois mois informe l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention 

de quitter le pays et d'y revenir. 

 

§3 L'étranger, titulaire d'un titre de séjour ou d'établissement valable, peut exercer un droit de 

retour après une absence de plus d'un an à condition :  

1° d'avoir, avant son départ, prouvé qu'il conserve en Belgique le centre de ses intérêts et informé 

l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le pays et d'y 

revenir; 

2° d'être en possession, au moment de son retour, d'un titre de séjour ou d'établissement en cours 

de validité;  

3° de se présenter dans les quinze jours de son retour à l'administration communale du lieu de sa 

résidence.  
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§ 4. L'étranger, qui désire revenir dans le pays après la date d'expiration de son titre de séjour ou 

d'établissement, est tenu de demander, avant son départ, (...) le renouvellement de ce titre. 

[…] ».  

 

Le paragraphe 7 du même article prévoit par ailleurs que « L'étranger qui est radié d'office par 

l'administration communale ou dont le titre de séjour est périmé depuis plus de trois mois, est 

présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Le Conseil rappelle, enfin, qu’en vertu du devoir de minutie, dont la violation est invoquée par la 

partie requérante, l’autorité compétente doit, pour statuer en pleine connaissance de cause, 

procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des renseignements nécessaires à la prise 

de décision et prendre en considération tous les éléments du dossier (voir en ce sens notamment : 

CE n° 221.713 du 12 décembre 2012). 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a refusé la demande de 

réinscription aux registres communaux de la partie requérante aux motifs, d’une part, que celle-ci 

n’était pas titulaire d’un titre de séjour valable au jour de sa demande de réinscription et, d’autre 

part, qu’elle n’a pas apporté la preuve de sa présence continue sur le territoire belge entre le 13 

janvier 2014, date à laquelle elle a été radiée d’office des registres, et le 2 mai 2018, date à 

laquelle elle a introduit sa demande de réinscription,.  

 

Le Conseil relève que la partie requérante critique cette motivation alléguant que les articles 19 de 

la loi du 15 décembre 1980 et 39 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précités, exigent non pas la 

preuve d’une présence continue sur le territoire durant la période d’absence présumée mais la 

preuve que l’intéressé n’a pas quitté le territoire pendant une durée supérieure à un an. 

 

Cette argumentation manque cependant en droit. 

 

En effet, le Conseil rappelle que conformément à l’article 19 de la loi du 15 décembre 1980 

susmentionné, l’étranger qui a quitté le territoire peut solliciter son droit de retour s’il « est porteur 

d’un titre de séjour ou d’établissement belge valable » pendant un an.  

 

En l’occurrence, la partie requérante ayant été radiée d’office le 13 janvier 2014 et ne contestant 

pas qu’elle ne disposait plus d’un titre de séjour valable au jour de sa demande de réinscription, il 

résulte d’une application combinée de l’article 19, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de 

l’article 39, §7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, que la partie requérante était tenue de 

démontrer sa présence sur le territoire entre le jour où elle a été radiée d’office et celui de sa 

demande de réinscription. Le Conseil rappelle à cet égard l’enseignement exprimé par le Conseil 

d’Etat dans son arrêt n° 242.987 du 19 novembre 2018, et auquel il se rallie, selon lequel 

«l’exigence d’établir n’avoir jamais quitté la Belgique ne résulte pas d’une condition spécifique des 

articles 19 de la loi du 15 décembre 1980 précitée et 39 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité, 

puisqu’au contraire, ces dispositions concernent précisément l’étranger qui a quitté le Royaume et 

souhaite y revenir. Elle procède de la circonstance que, ne pouvant bénéficier d’un droit de retour 

puisqu’elle n’est plus en possession d’un titre de séjour valable, la requérante n’a d’autre 
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possibilité, pour conserver son droit au séjour, que de prouver qu’elle ne l’a jamais perdu, n’ayant 

jamais été absente du territoire belge durant la période pour laquelle elle est présumée avoir été 

absente ».  

 

Il convient enfin de préciser, au sujet de l’indication de la partie requérante selon laquelle celle-ci 

envisageait d’introduire un recours contre la décision de radiation d’office, que la partie requérante 

n’a pas ultérieurement confirmé que cette intention s’était concrétisée d’une quelconque manière.  

 

3.2. Sur la deuxième branche du moyen unique et la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou fam iliale 

est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué et que, quant à l’appréciation de l’existence ou 

non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris 

(cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, 

§ 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

Or, il n’apparaît pas que la partie requérante ait informé la partie défenderesse en temps utile 

d’éléments concrets permettant d’établir l’existence d’une vie familiale en Belgique, étant précisé 

que, si elle a signalé lors de sa demande de réinscription qu’elle vivait « chez de la famille (sic) », 

elle n’a donné aucune précision à ce sujet. Il convient également de rappeler que le Conseil ne 

peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence 

administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le 

requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne 

sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, 

pour l’exercice de ce contrôle de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris. 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué témoigne de la prise en compte par la partie défenderesse 

de la naissance de la partie requérante en Belgique, du fait qu’elle y a séjourné de manière 

ininterrompue pendant de nombreuses années et qu’elle a démontré ne pas avoir quitté le territoire 

belge pendant plus de cinq ans, en lui suggérant sur la base de ces constats d’introduire une 

demande d'autorisation de séjour conformément à l’article 5 de l’arrêté royal du 7 août 1995. 

 

Dans ces circonstances, le Conseil estime que la partie défenderesse a effectué la balance des 

intérêts en présence et adopté une décision, laquelle se limite à un refus de réinscription par 

application du droit national, qui ne peut être considérée comme disproportionnée. 

 

Le Conseil estime par conséquent qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé 

l’article 8 de la CEDH. 

 

Le même raisonnement doit être tenu s’agissant de l’article 22 de la Constitution qui consacre 

fondamentalement les mêmes droits que l’article 8 de la CEDH. 

 

Par ailleurs, la partie défenderesse n’est nullement tenue, en vertu de son obligation de motivation 

formelle, de l’article 8 de la CEDH, ou de l’article 22 de la Constitution, d’indiquer dans les motifs 

de sa décision la balance des intérêts en présence. 

 

Il résulte également de ce qui précède que la partie défenderesse n’a pas méconnu les principes 

généraux de bonne administration visés au moyen. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être accueilli en aucune de ses deux 

branches.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 
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4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande en suspension.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                              présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                         greffier. 

 

 

Le greffier,                                               La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 

 


